
Délibération n° Objet
Décision du conseil 

municipal

48-24
Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement 

avant le vote du BP 2025
Adopté à l'unanimité

49-24 Tarifs Gites Vallée de Poupet 2026 Adopté à l'unanimité

50-24 Subvention exceptionnelle Ecole Jean de la Fontaine - Classe de Neige Adopté à l'unanimité

51-24 Contrat d'assurance des risques stautaires du personnel - CDG85 Adopté à l'unanimité

52-24 Acquisition de parcelles - Consorts MAUDET Adopté à l'unanimité

53-24 Adoption du RPQS 2023 Adopté à l'unanimité

54-24 Camping de Poupet - Mise en place de chèques cadeaux Adopté à l'unanimité

55-24 MAM - Signature d'un bail professionnel Adopté à l'unanimité

Le Maire
Arnaud PRAILE
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